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Plan d’action 
 

Pour la période commençant le 3 février 2014 
 

Advenant un blocage ou un recul sur l’évaluation de notre catégorie d’emploi ou des discussions sur 
les échelons de maîtrise et du doctorat, que le regroupement cégep mette en place un plan d’action 
en gradation, notamment par les moyens d’action suivants :  
 
 Piquetage symbolique 

 
 Journée d’étude nationale dans les syndicats sans perturbation 

 
 Manifestation nationale 

 

Que le regroupement cégep mandate la coordination du regroupement d’entamer un processus de 
consultations des assemblées générales sur une journée de grève. 
 

Que la coordination du regroupement cégep fournisse des informations quant à la façon d’évaluer 
notre catégorie d’emploi incluant le pointage des niveaux par sous facteurs. 

 

Que la prochaine revue Perspectives CSN inclut un article d’information et de sensibilisation sur le 
dossier de notre structure salariale. 

 

Que, advenant qu’il y ait recul ou blocage de la part du Conseil du trésor dans les discussions 
concernant notre structure salariale, les syndicats locaux négocient avec le Collège un 
réaménagement du calendrier scolaire afin de permettre aux professeurs de participer à une 
journée d’étude nationale portant sur les enjeux relatifs à notre structure salariale. 

 

Que le regroupement cégep donne mandat à ses représentantes et à ses représentants d’ajouter 
l’utilisation des médias sociaux dans les moyens de communication et de mobilisation pour faire 
valoir nos revendications avec le CT sur la relativité salariale. 
 


